
provinces les moins peuplées, avec aussi peu que 13,4 pour cent de la population 
canadienne, de détenir la majorité au Sénat avec l’appui des représentants des 
territoires, quel que soit le nombre de ces derniers. Un habitant de l’île du Prince- 
Édouard aurait un poids électoral équivalent à celui de 70 Ontariens et de 50 
Québécois. Des inégalités aussi marquées pourraient compromettre le prestige même de 
l’institution. En outre, dans un tel Sénat, le poids relatif de la seule province à majorité 
francophone, qui était de 33 pour cent en 1867 et qui s’établit à 23 pour cent 
aujourd’hui, tomberait à moins de 10 pour cent.

Aussi en avons-nous conclu que, tout en assurant une surreprésentation 
significative des provinces moins populeuses et des territoires, nous devions proposer 
une répartition mieux adaptée à la réalité canadienne que l’égalité absolue. Ce faisant, 
nous suivons l’exemple des deuxièmes chambres des fédérations ouest-allemande et 
indienne, où le principe d’égalité est pondéré par la population de chaque État.

C’est pourquoi la plupart des membres du Comité ont opté pour la répartition 
suivante: l’Ontario et le Québec conserveraient le même nombre de sièges qu’actuelle- 
ment (24), et les autres provinces recevraient 12 sièges chacune, sauf l’île du Prince- 
Édouard qui en obtiendrait six. La représentation du Yukon et des Territoires du Nord- 
ouest augmenterait aussi. Cette formule porterait à 144 le nombre des sénateurs. Le 
rôle accru que nous envisageons pour le Sénat, tant du point de vue de la représentation 
régionale que du travail en comité, justifie une augmentation importante du nombre des 
sénateurs. Dans certains cas, notre formule attribuerait à des provinces et à des 
territoires plus de sénateurs que de députés aux Communes, ce qui n’a pas manqué de 
troubler certains membres du Comité. Ceux-ci pensent que l’autorité des députés dans 
ces régions s’en trouverait affaiblie. Cependant, la plupart d’entre nous donnons la 
primauté à une répartition équitable des sièges sénatoriaux entre les provinces et les 
territoires.

Si la répartition que nous proposons est adoptée, il sera nécessaire de modifier 
l’article 51A de la Loi constitutionnelle de 1867, qui stipule qu’une province ne peut 
avoir moins de députés que de sénateurs. Cet article devrait probablement être modifié, 
de façon que la disposition s’applique exclusivement au nombre de sénateurs qu’une 
province avait en 1982. Ainsi, l’île du Prince-Édouard se verrait garantir les quatre 
députés auxquels elle a droit en vertu de la règle en vigueur. L’attribution de six 
sénateurs à l’île du Prince-Édouard, selon notre formule, ne lui donnerait cependant pas 
droit à deux députés additionnels. Le tableau qui suit compare la répartition proposée 
avec celle qui prévaut maintenant.

31


